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Procès -Verbal du Conseil Municipal du 23 février 2026 

 

Début de la séance : 20h11 

Absents : 
Aurélie FENOLLOSA est absente, elle a donné pouvoir à Arnaud DUMOULIN. 
Christian LE BARON est absent, il a donné pouvoir à Michaël RAULT. 

David BESMIER est absent, il a donné pouvoir à Elodie PASQUET. 

Hector CUADRADO RICA est absent et n’a pas donné de pouvoir. 

Présents : 

Elodie PASQUET (maire), Michaël RAULT, Arnaud DUMOULIN (adjoints au maire), 

Christopher STONHAM, Thomas LE BATARD, Clément DUMOULIN, Caroline BESNIER, Isabelle 

CLAUDE-RUSSO, Nathalie MÉTIVIER, Arnaud SAINT-JAMES (conseillers municipaux) 

Secrétaire de séance : Arnaud SAINT-JAMES  

Point n°1) Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 12 janvier 2025 ; 

Les membres du conseil municipal ont reçu le compte-rendu du conseil municipal du 12 janvier 
dernier par mail. 
Il n’y a pas eu de demandes de modifications à y apporter.  

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
Point n°2) Informations diverses ; 

- La dématérialisation des actes pour l’envoi à la Préfecture est effective depuis fin janvier. 

- Budget : comme évoqué dans deux mails, nous ne voterons pas ce soir la clôture du budget 2025 

en raison notamment de l’impossibilité d’accéder à la plateforme des Finances Publiques pendant 

une douzaine de jours et de l’absence de chiffres précis nécessaires au vote du CFU définitif.  

Et en ce qui concerne le vote du budget 2026, nous avons pris la décision en bureau de laisser la 

prochaine équipe municipale le voter, en fonction des priorités et des projets. Bien entendu, tout 

sera prêt, il n’aura plus qu’à « ajuster ». 

Isabelle CLAUDE-RUSSO regrette l’absence de communication sur les finances dans le bulletin 

municipal et d’une façon générale sur toute l’année 2025, lors des conseils municipaux. 

Elodie PASQUET lui répond que c’était un choix de ne pas diffuser de chiffres car les comptes 

n’étaient pas finalisés au moment de la création du bulletin.  

- Recrutement d’un nouvel agent technique, à temps complet à partir du 9 février 2026, pour une 

première période de 4 mois – Possibilité de recrutement d’un apprenti pour septembre prochain.  

 

- La secrétaire titulaire (Madame FOUQUET) a demandé sa mutation par courrier en date du 

22.01.2026, avec une prise d’effet au 1er mai 2026, accord lui a été donné. 

Réussite du concours de rédacteur de la secrétaire remplaçante (Madame DONIAS COTE-PETIT) 

 

- Ordinateurs de la bibliothèque – Achat dans l’urgence de 2 deux ordinateurs portables 

reconditionnés pour la bibliothèque, à la suite d’une panne de leur matériel. Ils ont été installés 

dimanche 4 janvier par David Besmier et le logiciel 2 jours après. Coût : 458 € TTC. 
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-  Gens du voyage : Ils sont restés au total 5 semaines : environ 3 semaines sur le parking du cimetière 

et 2 semaines sur le parking du stade. Ils sont partis le 10 février – Une nouvelle convention a été 

signée le 3 février (pour la seconde partie de leur présence due à un regroupement familial). Ils ont 

versé 100€ à l’association CLIA sur proposition de la mairie. 

 

- Contrat Clément DUMOULIN, retour sur le renfort (6 jours) sur certaines tâches d’entretien 

d’espaces verts – élagage, broyage de branches, désherbage devant la bibliothèque et le cimetière.  

 

- Bulletin municipal annuel, distribution faite. 

 

- Carnaval de l’école des 3 villages le 7 mars à VIEUX, encadrement par les conseillers : Aurélie, 

Hector, Caroline, Michaël, David, Elodie. Possibilité de stationner sur le parking du musée pour 

l’occasion. 

 

- Travaux du parking de la salle polyvalente. L’enrobé est terminé, il reste l’encadrement de la salle 

qui doit être effectué manuellement. Du retard a été pris à cause des intempéries. 

De nouveaux trous sont apparus rue des Gâbles et d’anciens se reforment. Voir avec l’entreprise 

CHATEL. 

 

- Prestation ponctuelle APAJH – Avec un seul employé communal pour entretenir la commune, une 

demande de devis pour des prestations ponctuelles de nettoyage (contrat de tontes et de taille 

Cour Carel, ancien cimetière…) avait été faite auprès d’Atelier Contact (APAJH). Le devis est de 

11474,16€. Thomas LE BATARD doit faire le point avec le nouvel agent technique pour voir si les 

prestations proposées sont validées ou si certaines peuvent être reprises par les agents 

communaux. 

 

- Commission de sécurité de la nouvelle salle des associations : Elle est prévue le 17 mars, attente du 

passage de l’électricien. 

 

- Desserte bus du collège – La demande de Michaël RAULT auprès du syndicat des transports du 

collège d’EVRECY pour notre commune a été acceptée. A partir de lundi 2 mars, il y aura désormais 

2 dessertes le matin, une à 7h35 et une à 8h08. 

 

- Concernant la formation évoquée dans un retour de mail, il s’agissait d’une formation sur les 

élections, dans le cadre du DIF élu. Le bureau étant récent dans ses fonctions, il nous a semblé 

important de suivre cette formation avant les prochaines échéances. La secrétaire de mairie 

également nouvelle, était concernée. Clément DUMOULIN a eu l’opportunité d’en bénéficier.  

 

- Décès sur la commune mercredi 18 janvier – inhumation dans l’intimité familiale. 

 

- Retour d’Isabelle CLAUDE-RUSSO concernant les réunions de la commission n°2 de la CCVOO et du 

conseil communautaire (respectivement des 18 et 19 février) 

 

1. Sur les 10% de l’enveloppe du contrat de Territoire du département 2022-2026 consacrée au 

vélo, soit 300 k€, il reste encore 178k€ à dépenser avant mai 2026. 2 projets ont été validés :  

• La piste cyclable Baron-Eterville (Pas besoin d’achat de fonciers et demande très 

importante) 

• La sécurisation de la traversée de la D 89 au débouché de la piste cyclable d’Evrecy au 

carrefour du Bon repos à Esquay-Notre Dame. 
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2. « Le savoir rouler à vélo » est reconduit pour les élèves de CM2 pour un coût de 20K€. Une 

subvention est demandée au SDEC. 

3. La CCVOO est entrée au capital d’Energie Vallée Orne Odon (EVOO) à hauteur de 12,5%. Les 

travaux de construction de l’unité de méthanisation sont en cours. Clément DUMOULIN 

rebondit sur la demande de M. Fabrice PREVEL, dans le cahier de doléances, de créer un 

comité de surveillance citoyen. 

4. Les retombées économiques des projets éoliens et photovoltaïques : La répartition de 

L’Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseau (IFER) est modifiée au bénéfice des 

communes :   

En % Avant Maintenant 

   
COMMUNES 20 50 

EPCI 50 20 

Département 30 30 

Total 100 100 

 

     5. Eiffage a été sélectionné pour le marché des travaux de voirie 2026-2029  
 

Isabelle CLAUDE-RUSSO a rappelé combien il était important d’être présent aux commissions de la 

CCVOO dans la mesure où la commune de Vieux n’est pas présente au bureau des maires. La 

commission n° 2 s’occupe notamment des aménagements et du droit du sol.  La CCVOO a la 

compétence « mobilités ». 

L’autre sujet d’importance pour notre commune, c’est le ruissèlement des eaux qui accélère la 

détérioration principalement de deux voiries (rue des Gâbles) et chemin des Clos.  

Ces deux sujets sont à suivre de très près. 

 Merci pour ces 6 années de collaboration avec vous tous, membres du conseil municipal. 

Evènements à venir 

- Réunion Piqu’en ville 4 mars à 19h salle du CM 

- Carnaval école des 3 villages 7 mars à VIEUX 

- Repas des Viducasses le 8 mars 2026 (72 personnes inscrites) 

- Elections municipales 15 mars et 22 mars 2026 

Petit mot du Maire : Avant de lever cette dernière séance, je voudrais simplement vous remercier. 

Pour votre engagement, pour le travail accompli et pour votre confiance. J’ai aimé être maire 

pendant ces 18 mois, qui a été une expérience riche et marquante. 

Fin de la séance à 21h33. 

 

Le Maire, Elodie PASQUET          Le Secrétaire de séance, Arnaud SAINT-JAMES 


